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question. Il semble ainsi judicieux de corriger conselhacion 81.1 en consolacion (= H. 
36.28) et aconselhava en aconsolava.

Malgré les quelques (rares) imperfections repérées, l’édition de R. rend lisible un texte 
parfois abîmé ou même obscur. L’édition et ses apparats constituent la meilleure des bases 
pour la suite de la recherche sur l’original de la traduction, recherche à laquelle, par l’iden-
tification des catalanismes cités, la même R. a fourni une contribution fondamentale.

Fabio ZINELLI

Le Jeu d’Adam, édition critique et traduction par Geneviève HASENOHR, 
introduction par Geneviève HASENOHR et Jean-Pierre BORDIER, 
Genève, Droz (Texte Courant, 1), 2017, cxlv + 257 pages.

L’édition du Jeu d’Adam par Geneviève Hasenohr constitue le premier numéro de 
la collection « Texte courant », qu’il inaugure bellement. Le Jeu d’Adam et l’Ordo Pro-
phetarum, dont H. propose l’édition conjointe, occupent les f. 20-40 du ms. Tours, BM 
927, « le plus ancien recueil de textes littéraires qui ait été écrit sur papier en France » 
[xi]. Celui-ci contient d’autres textes à caractère religieux ou moral, essentiellement en 
latin et en français, comme le Ludus paschalis, la traduction par Adam de Suel des Dis-
ticha Catonis, la Conception de Notre Dame et la Vie de sainte Marguerite de Wace, 
mais aussi, dans une moindre mesure, en langue d’oc (les quatre premières strophes de 
l’épître farcie de la Saint Etienne). Le volume s’ajoute aux dix-huit éditions du Jeu parues 
entre 1854 (la princeps de Victor Luzarche) et 2014, avec une forte concentration entre 
2010 et 2014, où les éditions de Sonia Maura Barillari (Rome, Carocci, 2010), Véronique 
Dominguez (Paris, Champion, 2012) et Christophe Chaguinian (Orléans, Paradigme, 
2014) ont paru tour à tour. [Depuis 2017, une vingtième édition a vu le jour : The Jeu 
d’Adam. MS Tours 927 and the Provenance of the Play, ed. by Christophe Chaguignian, 
Medieval Institute Publications, Western Michigan University, 2018, que nous n’avons 
pu consulter.] H. précise en avant-propos qu’elle « ne croi[t] pas avoir abordé le texte sous 
le même angle que [s]es prédécesseurs immédiats », mais qu’elle a « davantage réagi en 
chartiste » [viii] et s’est engagée « sur des voies de traverse » [ix]. 

L’édition et la traduction du Jeu d’Adam et des Prophètes [1-135] sont encadrées 
par deux sections de même ampleur, proportion qui indique déjà toute la richesse des 
données qui sont offertes au lecteur : l’introduction au texte [xi-cxxxii], avec un chapitre 
signé Jean-Pierre Bordier [Le Jeu d’Adam dans l’histoire du théâtre médiéval, xcviii-
cxxxii], et les notes [137-249], suivies d’un index des mots commentés qui remplace le 
glossaire [251-252]. 

Comme l’annonce son sous-titre « Retour sur la question des origines », l’introduc-
tion, qui se concentre surtout sur le « manuscrit en tant qu’objet (matériaux, facture, écri-
ture) et à son contenu en tant que document (linguistique, liturgique) » [ix], reprend les 
dossiers. Elle s’ouvre sur une analyse des données codicologiques du manuscrit de Tours, 
dont H. repère les éléments de rupture. Le codex est en effet constitué de deux entités 
(f. 1-46 et f. 47-229), reliées ensemble au 18e s., mais « conçues indépendamment l’une 
de l’autre et destinées à rester indépendantes » [xxi]. Un écart de quelques décennies 
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sépare probablement leur confection : la première, qui rassemble le Ludus paschalis, des 
pièces musicales religieuses en latin, le Jeu d’Adam, l’Ordo Prophetarum et les Quinze 
signes du jugement dernier, daterait du deuxième quart du 13e s. ou du milieu du siècle ; 
la seconde, composée majoritairement de textes hagiographiques vernaculaires, serait 
antérieure à 1225 [xxi-xxii]. Les implications sur l’interprétation du Jeu en fonction de 
son environnement textuel ne sont pas anodines. En somme, si les deux entités n’ont pas 
été unies dès le 13e s. et sont restées indépendantes jusqu’au 18e s., comme les éléments 
le suggèrent, cela semblerait indiquer que le Jeu d’Adam serait resté « intimement lié au 
contexte liturgique latin avec lequel il fait corps dans et par la copie » [xix-xx].

H. poursuit [xxviii-lvi] par l’analyse des données paléographiques et philologiques 
de la première entité du manuscrit de Tours (soit les f. 1-46), copiée par deux mains. 
Cette section comprend le Jeu d’Adam, qui regroupe les épisodes de la chute (Adam) et 
du meurtre d’Abel (Caïn), l’Ordo prophetarum (Prophètes) et les Quinze signes du juge-
ment dernier. Après avoir considéré les éléments de l’étude paléographique de Robert 
Marichal relatives « à d’éventuelles particularités régionales » pour chaque copiste 
[xxviii-xxxii, cit. xxix], H. s’intéresse à quelques « graphèmes rares, voire exceptionnels, 
qui n’ont pas été reconnus ou n’ont pas retenu l’attention », mais dont la « contribution à 
la question des origines de la copie et de l’original n’est pas indifférente » [xxxi-xxxiii] : 
la séquence de deux e cédillés, le t cédillé et le graphème œ font l’objet de trois ‘fiches’ 
extraites d’un dossier en cours d’élaboration par les soins de H. et Gabriele Giannini 
[xxxiii-xlii]. Au terme de l’étude paléographique, H. esquisse, pour la main principale, 
le portrait d’un « copiste d’oïl [...] qui [...] partageait ou avait sciemment adopté certaines 
particularités de la tradition graphique occitane [...] telle qu’elle avait cours dans les 
provinces du Sud-Ouest » [L]. L’analyse de la scripta l’amène, en outre, à avancer l’hypo-
thèse d’un « raccordement de deux entités distinctes à un moment donné de la tradition », 
à savoir Adam et Caïn, d’un côté, et Prophètes et Quinze signes, de l’autre [xliv, voir 
aussi xvi]. 

Pour ce qui est de la langue de l’original, H. revient sur l’hypothèse, admise par la 
critique actuelle, selon laquelle le Jeu d’Adam aurait été composé en Angleterre, parta-
geant ainsi « le scepticisme de Paul Meyer » sur la question [xciv]. Dans son enquête [lxx-
vii-xcvii], H. ne prend pas en examen, d’une part, les vers qui pourraient être corrompus 
ou interpolés et, d’autre part, les rimes qui sont communes à l’écriture insulaire et à 
l’écriture continentale de l’Ouest/Sud-Ouest Plantagenêt, ce qui l’amène à se concentrer 
sur deux paires « contradictoires et emblématiques de l’ambiguïté linguistique du Jeu 
d’Adam » [lxxx], à savoir criator : dur, « la marque réputée la plus caractéristique du 
français insulaire », et hahan : pan, « un occitanisme typé » [lxxxi-xcvii, cit. lxxxi]. En 
réalité, H. montre que cette dernière rime n’est pas le seul trait occitan potentiel du Jeu, 
tandis que de nombreuses distorsions qui rendent les vers faux peuvent être imputées à 
des formes ou constructions anglo-normandes. Quant à la rime criator : dur, qui paraît 
typique de l’anglo-normand, H. montre qu’elle pourrait se rattacher « tout autant à une 
tradition culturelle ‘poitevine’ qu’à une tradition linguistique anglo-normande » [xciv], 
en rapprochant cette rime isolée des rimes mixtes présentes dans le Girart de Roussillon, 
dont la langue témoigne d’une volonté de contact avec les aires d’oc et d’oïl et qui n’a rien 
à voir avec l’anglo-normand [en particulier xciii-xciv]. H. propose ainsi de voir dans le 
Jeu d’Adam « un texte composé par un clerc d’origine ‘poitevine’, d’un côté ou de l’autre 
de la Manche, recopié ensuite par des clercs d’origine insulaire [...], puis passé entre les 
mains d’un clerc poitevin ou saintongeais, familier de la scripta occitane » [xcvxcvii].
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En ce qui concerne l’analyse des données liturgiques, H. cherche à savoir « si, et en 
quoi, l’entourage contextuel de cette copie du Jeu d’Adam peut en éclairer l’origine, la 
genèse et la fonction » [lvii]. Des éléments relatifs à l’environnement textuel du Jeu – la 
présence de la moitié des pièces lyriques qui le précèdent dans le célèbre ms. Florence, 
BML, Pluteo 29.1, qui « est le témoin le plus riche de l’école cathédrale de Paris » de la 
période 1180-1240 [lvii], et celle du rondeau O sedes apostolica, destiné à être chanté 
lors de l’installation d’un évêque – semblent en implanter la copie dans le milieu des 
chanoines, en particulier un chapitre séculier ou une école cathédrale. Le Jeu d’Adam 
du ms. de Tours « apparaît [...] comme un élément du dispositif festif mis à la disposition 
d’un chapitre cathédral ou collégial pour solenniser dignement les mystères de Pâques 
et de la Nativité » [lxxiv], participant ainsi du « mouvement de restauration et de renou-
veau liturgiques par lequel la hiérarchie ecclésiastique s’efforçait depuis le XIIe siècle 
de contenir et de canaliser les débordements d’anciens rituels festifs, en proposant aux 
clercs [...] des chants et des liturgies de substitution adaptés aux circonstances » [lxi-
lxii]. Rien n’indique cependant que le manuscrit reflète le projet initial de l’auteur : en 
mettant en perspective la dramatisation, le matériau liturgique et le paratexte latin, H. 
souligne que, « [c]ontrairement à d’autres performances ecclésiastiques, le Jeu d’Adam 
n’a pas de portée rituelle et encore moins de dimension sacramentelle » et formule l’hy-
pothèse, « hasardeuse » selon elle, d’une tentative de « reliturgisation » du Jeu d’Adam 
« menée a posteriori aux fins de rattacher une œuvre littéraire autonome à un cérémo-
nial préexistant » [lxiv-lxxiv, cit. resp. lxx et lxxiii]. L’introduction se clôture par un 
chapitre dû à Jean-Pierre Bordier, qui replace le Jeu d’Adam dans l’histoire du théâtre 
médiéval. En particulier, B. montre ce que le Jeu doit à « l’héritage du théâtre scolaire tel 
qu’il se jouait dans les églises du XIIe siècle » [cxviii] et met cet héritage en perspective 
avec la nouveauté de l’œuvre, à savoir la place qu’il accorde à la langue vulgaire, tout en 
alimentant différentes hypothèses exposées précédemment par H.  

Le texte [1-135] est établi selon des principes – exposés de manière transparente, 
depuis le détail de la mise en forme jusqu’aux leçons auxquelles H. a recours pour réta-
blir les versets liturgiques et restituer les répons – qui guident la volonté de l’éditrice 
« de récupérer le texte primitif lorsqu’il semblait à portée de main, l’écueil étant, bien 
entendu, de glisser de la restauration à la récriture » [cxxxv]. Dans son édition du Jeu, 
H. se démontre ainsi plus ‘interventionniste’ que la plupart de ses prédécesseurs, qui 
« refusa[ient] (par principe ou facilité) de s’engager sur le chemin de la critique verbale 
et d’en prendre en considération les résultats » [cxxxvi]. L’apparat, en bas de page, per-
met de repérer rapidement les vers où H. intervient, seule ou en « retrouv[ant] [...] une 
leçon jadis proposée par l’un ou l’autre des ancesseurs » [cxxxix], pour un peu plus de 20 
pour cent du texte (cf. aussi le compte rendu de Eugenio Burgio, MedRom 42/1 (2018), 
195-198). Outre bien entendu les bévues du copiste, les cas d’autocorrection, etc., l’appa-
rat recense en effet la varia lectio des éditions parues entre 1971 et 2014. H. prolonge 
ainsi le travail de recensement de Leif Sletsjöe pour la période 1854-1963 (cf. l’apparat 
critique de l’édition de Sletsjöe [Paris, 1968], qui condense Id., « Histoire d’un texte : 
les vicissitudes qu’a connues le Mystère d’Adam (1854-1963) », Studia Neophilologica 37 
(1965), 11-39) ; elle recense également l’édition Pauphilet de 1941 (réimpr. en 1951), que 
Sletsjöe n’avait pas prise en compte, et fait parfois ponctuellement référence aux édi-
tions antérieures à 1971. La traduction présentée en regard du texte, sur la fausse page, 
respectueuse de la syntaxe médiévale, offre au lecteur moins expérimenté la possibilité 
d’accéder plus facilement à ce monument du théâtre médiéval. Les notes [137-249] sont 
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d’une très grande richesse, dont il serait impossible de donner ici une idée détaillée, et 
démontrent encore la solidité de l’architecture de l’ensemble, sa densité et son efficacité.  

La dix-neuvième édition du Jeu d’Adam est, on l’aura compris, un modèle du genre, 
qui renouvelle en profondeur nos connaissances sur l’un des monuments de la littérature 
française médiévale. 

Sophie LECOMTE

Jean de Vignay, Le Miroir historial, volume I, tome I (livres I-IV), publié par 
Mattia CAVAGNA, Paris/Abbeville, Société des Anciens Textes Français/
Paillart, 2017, 814 pages.

Jusqu’ici, la traduction française du Miroir historial (dorénavant MH) réalisée au 
plus tard au début de la décennie 1330 par Jean de Vignay (dorénavant JdV) n’a fait 
l’objet d’aucune édition moderne complète. Il y a deux raisons à cela, clairement formu-
lées dans une publication consécutive au lancement du projet d’édition 1 : la dimension 
imposante de ce texte en prose (le nombre de mots est estimé à près d’un million et demi) 
et le grand nombre de copies qui en ont été faites (aujourd’hui 55 manuscrits conservent 
le texte). Avec ce premier volume, les quatre premiers livres de l’œuvre sont désormais 
disponibles. Le texte qui est donné à lire suit les principes bédiéristes, il s’appuie donc 
sur un manuscrit de base contrôlé par d’autres témoins utiles à la restitution du texte 
original.

Pour l’édition de cette première partie, le choix initial du manuscrit de base dans 
la série de manuscrits Or, privilégiée pour la grande homogénéité et la fiabilité d’un 
texte certainement très proche de l’original (Brun/Cavagna 2006, 422-423), a été aban-
donné au profit du manuscrit BnF, fr. 316 (siglé J1 ) copié vraisemblablement entre 1370 
et 1377, à la suite d’une étude de N. Bragantini-Maillard et M. Cavagna sur la langue de 
ce texte fondée sur six manuscrits 2. La supériorité de ce manuscrit sur les autres manus-
crits vient du fait qu’il « est le seul à n’avoir pas été contaminé par la version révisée » et 
que de plus il « est très souvent le seul à conserver des régionalismes lexicaux » typiques 
de l’Ouest, y compris la Normandie, auxquels viennent s’ajouter « des emplois lexicaux 
remarquables » (Brun/Cavagna 2013, 226). 

L’introduction [9-108] est bien documentée par M. Cavagna ; après une présentation 
de l’auteur du MH [9-11], des témoins et du manuscrit de base [11-16], il examine la 
source latine de la traduction française, à savoir le Speculum historiale (dorénavant SH) 
de Vincent de Beauvais, et nous apprend, par l’existence de 240 manuscrits, le succès 
éclatant de cette compilation de l’histoire universelle qui va de la Création au milieu du 
13e siècle [16-21]. 

1 Laurent Brun / Mattia Cavagna, « Pour une édition du Miroir historial de Jean de 
Vignay », R 124 (2006), 380 et 384.

2 Nathalie Bragantini-Maillard / Mattia Cavagna, « La langue de Jean de Vignay dans 
le Miroir historial : perspectives philologiques », ici 77 (2013), 203-235.


